
Question & Answer # 2 - For Solicitation – 21C50-50139-2148287 First Aid Training 
 
 
Question 1: 
Are the requested services for the above referenced solicitation currently being provided 
or have they been provided previously?  If so, please identify the means by which such 
services have been supplied (e.g., direct and or term employee, personal services 
contract, or contracted services through a company).  If the services were contracted 
through a company, please provide the name of the contractor and the duration and dollar 
amount of the contract(s). 
 
Answer: This information is not available to be disclosed. 
 
Question 2:  
If 2 suppliers are awarded SO's for a single region, how would the work be divided 
between the two suppliers (e.g., is the work split evenly, by institution, or does work only 
offered to the lower scoring supplier when the higher scoring supplier can't fulfill a 
requirement?)? 
 
Answer:  
See Part 4, 2.1 Basis of Selection 
See Part 7 A. 8. Call-up procedures and  
See Annex B for further evaluation criteria 
 
Per province: 
A Standing offer award will go to the bidder with the lowest Average Total Price Offer. 
A second Standing Offer may be awarded if the bidder is within 20 percent of the best 
priced offer.  The Call up procedures as stated in the Request for Proposal would then 
take effect. 
 
Question 3: 
Does the financial limitation of $392,000 (11. Financial Limitation) apply to the entire 
contract (initial two year period to 2017 and the option years to 2019) or just the initial 
contract period (to June 30, 2017)? 
 
Answer: The financial limitation applies to the initial period plus the option years to 
2019. 
 

 
 
 
Questions et réponses no 2 – Appel d’offres 21C50-50139-2148287 
Formation en matière de secourisme 
 
 
Question 1 



Les services demandés dans le cadre de l’appel d’offres susmentionné sont-ils 
actuellement offerts ou l’ont-ils déjà été auparavant? Le cas échéant, veuillez préciser par 
quel moyen les services ont été assurés (p. ex. directement par un employé ou par un 
employé embauché pour une durée déterminée, marché de services personnels ou 
services assurés par une entreprise en vertu d’un marché). Si les services ont été assurés 
par une entreprise en vertu d’un marché, veuillez préciser le nom de l’entrepreneur ainsi 
que la durée et le montant du marché ou des marchés pertinents. 
 
Réponse : Nous ne sommes pas en mesure de faire part de ces renseignements. 
 
Question 2  
Si deux fournisseurs se voient attribuer une offre à commandes pour une même région, de 
quelle façon le travail sera-t-il divisé entre les deux fournisseurs : le travail sera-t-il, par 
exemple, divisé également, sera-t-il réparti par établissements ou sera-t-il seulement 
offert au fournisseur obtenant le score inférieur lorsque le fournisseur obtenant le score 
supérieur ne peut pas répondre à un besoin?  
 
Réponse  
Voir la partie 4, 2.1 Méthode de sélection.  
Voir la partie 7 A. 8. Procédure relative aux commandes subséquentes.  
Voir l’annexe B pour prendre connaissance des critères d’évaluation plus détaillés. 
 
Par provinces : 
Une offre à commandes sera attribuée au soumissionnaire soumettant l’offre du prix total 
moyen le plus bas.  
Une seconde offre à commandes pourrait être attribuée si un soumissionnaire présentait 
une offre se chiffrant à moins de 20 % de l’offre du meilleur prix. Les procédures 
relatives aux commandes subséquentes décrites dans la demande de propositions 
entreraient ensuite en vigueur.  
 
Question 3 
La limite financière de 392 000 $ (11. Limitation financière) s’applique-t-elle à 
l’ensemble du contrat (période initiale de deux ans jusqu’à 2017 et années facultatives 
jusqu’à 2019) ou seulement à la période initiale du contrat (jusqu’au 30 juin 2017)?  
 
Réponse  
La limite financière s’applique à la période initiale ainsi qu’aux années facultatives de 
prolongation jusqu’en 2019.  
 


